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tro-s(>iin«- d" notre ns^istaiit-si^irétriiro, ce» quinziùmo

jour (le Jimrs, mil huit iciit (|ualn'-vinL,4.

t JEAN, Ev. !)!•: St. (r. dk Uimouski

Par Monsciiiiieur,

Percy Alf. Phillips. Ptre.

4-i>sl•Secrétaire.

Nota parlii'iiHère pour messieurs les Curés et Mission-;

nnires.— 1 o. Ou se conlormin-a exactement à ce qui est

marqué à l'ai ticle de la Visite épiseopaJe dans le nou-

vel Appendice au Rituel page 127 et suivantes {or page

337 andfolloîinng), sauf quelques modifications indi-

quées au Petit Cérémonial, Nos. 451 et suivants, page

1 Oô, d'après le Pontifical.

2o. Avec les comptes (comprenant le Journal et

un état des r/(?//es actives et passives), les marguilliers

doivent présenter à l'Evéque les factures et les reçus

ou quittances de leur année de gestion.

3o. A part les titres de la fabrique, le curé doit

lui (^xliil)or les liasses de dispenses,—la collection des

documents épiscopanx,—le registre des documents pa-

roissiaux,—celui des confirmés,—celui de Vétat des

âmes ou recensement de la paroisse,—le livre de prô-

ne,—les registres de baptêmes, mariages et sépultures.


